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Décide :  

 

L’ICA Nicolas SILVESTRE, autorité signataire des marchés, a délégation pour signer en mon nom,  
l’ensemble des actes relatifs à la passation, à la conclusion et à l'exécution des marchés suivants : 
 

- Marché n°2016 98 0007 « intégration des munitions GBU-48 et GBU-50 sous Mirage 2000D et 
augmentation de la capacité de gestion de son EPAK de 2 à 4 munitions EPWII et prestations 
associées », 

- Marché n°2017 93 0902 « étude de levée de risques de la capacité système de drone VTOL tactique 
d'un navire fortement armé », 

DIRECTION DES OPERATIONS  

Service des achats d’armement 
 
 
 
Affaire suivie par : 
Arnaud Léger 
Tél.: 0988670979 
 

Paris, le 16 OCT. 2017 

N° DGA01I17010783 

DECISION 
 

portant délégation de signature particulière 

Le chef du service des achats d’armement 

VU : Le décret n°2007-482 du 29 mars 2007 modifié autorisant le ministère de la défense à 
déléguer ses pouvoirs en matière de marchés publics et d’accords-cadres ; 
 

   
VU : L’arrêté du 22 juin 2007, modifié portant désignation des personnes n’appartenant 

pas à l’administration centrale, signataires des marchés publics et des accords-
cadres au ministère de la défense ; 
 

VU : L’instruction S-ACH n°0029 relative aux principes de délégation pour les marchés 
publics (actes initiaux et actes d’exécution) du service des achats d’armement (S2A) 
de la direction des opérations. 
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-  Marché n°2017 93 0903 « maturation des chaînes d’interception Bande Basse et Bande Haute  
(RUBIS CUBE) », 

 
- Marché n°2017 45 0900 « étude d’une nouvelle filière de détecteur infrarouge (ANTIBES) »,  

 
- Marché n°2017 98 0908 « développement et essais en vol d’un senseur radar et GE utilisant une 

antenne de type panneau MFA ». 
 
En outre, il a également délégation pour signer en mon nom l’ensemble des actes relatifs à la conclusion et à 
l’exécution du marché n° 2014 98 0005 « développement et fournitures de bombes de type MK82, d'emploi 
général, à vulnérabilité réduite, à dommages collatéraux réduits et inerte avec matériels et documentation 
associés », ainsi que l’ensemble des actes d’exécution relatifs au marché n°2017 93 0009 « intégration de la 
capacité JRE sur la flotte E-3F AWACS ». 
 
Cette délégation prend fin en cas de disparition de la fonction en vertu de laquelle la personne a reçu 
délégation. 
 
 

            
L‘ingénieur général de l’armement,  

François COJAN 
Chef du Service des achats d’armement 


